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Objet : Procès-verbal de séance 
   Réunion du trois novembre deux mille vingt-trois 
   ==================================== 
 

Etaient présents : Yann BONDIER-MORET Maire, Jean-Gabriel ROBEZ-MASSON, 
Bénédicte BOURGEOIS, Vincent BRIQUEZ Adjoints, Carine ARBEZ, Angélique COLLE, 
Bernard DUBREZ (arrivé à 19h40), Sylvie GAUDY, Anthony GAUTHIER, Romain 
PERRIER, Raphaël TEDOLDI. 
 
Etaient excusés : Vanessa DEFFRADAS, Valérie DUMONT-GIRARD procuration à S. 
GAUDY, Sylvain MARTIN procuration à V. BRIQUEZ, Béatrice NOUGIER procuration à B. 
BOURGEOIS. 
 

Le compte-rendu de la réunion précédente est adopté à l’unanimité.  

Jean-Gabriel ROBEZ-MASSON est désigné secrétaire de séance. 

 
Subventions : demande de DETR 

Le Maire présente plusieurs devis pour des travaux de rénovation de 
l’appartement situé 9 rue de Ferrachat. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à solliciter l’Etat afin 
d’obtenir de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) sur ce dossier. 

 
Achat de terrain 

Dans le cadre du projet de parc et jardins partagés à proximité du Cantou des 
Jardins, le Maire a fait une proposition d’acquisition de terrain aux propriétaires de parcelles 
situées rue de la Reisse. Une réponse favorable est parvenue. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’acquérir la parcelle cadastrée 
section ZH n°72 d’une superficie de 1060 m² appartenant à Roselyne Pron et Olivier Ponard au 
prix de 1060 €. 

 
Ski 

Jean-Gabriel ROBEZ-MASSON expose les tarifs des frais de secours sur les 
domaines skiables, ainsi que les frais d’évacuation par ambulance pour la saison 2023-2024. 
Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, d’appliquer ces tarifs.  

Jean-Gabriel ROBEZ-MASSON présente la convention de prestation Damage 
Sécurité avec la Sogestar. Le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité, le Maire à signer la 
convention. 

Le Conseil Municipal prend connaissance d’un projet de convention triennale 
organisant l’activité « chiens de traineaux », en particulier sur le secteur de la Sambine. 
Certains points de cette convention doivent être modifiés. Le Conseil Municipal autorise le 
Maire à signer la convention lorsque les modifications demandées seront apportées. 

 
Arrivée de Bernard DUBREZ  

 
Adhésion au groupement achat d’électricité 

Le Maire rappelle que la commune adhère à un groupement de commandes pour 
l’achat d’électricité. Ce groupement de commandes vise à mutualiser les besoins afin d’obtenir 
des tarifs plus compétitifs, améliorer le suivi et le contrôle des consommations, optimiser les 
contrats et simplifier le contact et la gestion des contrats auprès du fournisseur d’électricité. Il 
est nécessaire de renouveler l’adhésion pour le prochain marché d’électricité pour la période du 
1er janvier 2026 au 31 décembre 2028. 

Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, l’adhésion à ce groupement de 
commandes et autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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Objet : suite du procès-verbal 
           ================ 

 
Syndicat Mixte du Haut-Jura : choix du mode de gestion - information 

Le Maire fait part au Conseil Municipal que la délégation de service public du 
Syndicat Mixte du Haut-Jura concernant l’assainissement collectif arrive à échéance et que les 
délégués devront se prononcer prochainement sur le choix du mode de gestion. Le Maire 
expose les différentes options possibles. 

 
Droit de préemption urbain 

Le Maire informe le Conseil Municipal de deux droits de préemption urbain 
concernant des ventes situées en zone UC et UP. Le droit de préemption n’a pas été appliqué.  

 
 
QUESTIONS DIVERSES  

Le Maire informe le Conseil Municipal que : 
- l’emprunt réalisé pour l’acquisition de la boucherie a été remboursé par 

anticipation. 
- la commune a candidaté au programme Villages d’avenir. 
- l’Etat avait versé par anticipation une dotation en 2022 afin de compenser 

l’inflation. Finalement, la commune n’étant pas éligible, l’Etat demande le remboursement de 
la dotation. 

Le Maire rend compte de la réunion de la commission Urbanisme et demande que 
le groupe de travail pour l’aire de jeux se réunisse. 

Le Maire fait un point sur les travaux d’assainissement : le marché public pour la 
réhabilitation de la station d’épuration sera attribué prochainement et les travaux seront réalisés 
en 2024, les travaux rue Balafin de renouvellement du réseau d’assainissement débuteront en 
2024, et les travaux de renouvellement du réseau d’assainissement rue du Parc et rue du Stade 
sont terminés et le goudronnage est prévu la semaine prochaine. 

 
 
Bénédicte BOURGEOIS informe que le concert de la Sainte-Cécile aura lieu 

samedi 18 novembre à 18h avec l’orchestre Sympa-Phonique d’Orchamps en musique invitée 
et le repas des aînés dimanche 26 novembre 2023. Elle rappelle que le rassemblement pour la 
cérémonie du 11 novembre est prévu à 11h00 devant la Mairie. 

 
 
 

Séance levée à 22h10 
Fait en Mairie, le 9 novembre 2023 
Le Secrétaire de séance 
Jean-Gabriel ROBEZ-MASSON 

 


